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Unification du droit de la procédure civile suisse 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous avons bien reçu votre courrier du 20 août dernier à propos du sujet mentionné sous rubrique et vous 
remercions de nous consulter à ce propos. 
 
Nous ne pouvons que saluer l’unification du droit de la procédure civile, ainsi que l’incorporation de 
l’arbitrage national dans la nouvelle loi.  
 
L’abandon des 27 codes de procédure civile pour une seule et unique loi fédérale permettra une pratique 
plus aisée pour les mandataires appelés à pratiquer la procédure civile, dans les différents cantons. Par 
exemple, une seule procédure applicable dans toute la Suisse évitera le problème des délais et féries 
judiciaires, différents d’un canton à l’autre, et permettra une égalité de traitements entre justiciables. 
 
Pour les litiges relevant du droit du travail, la procédure de conciliation est capitale. Il est donc positif que 
l’avant-projet rende obligatoire la procédure de conciliation pour les litiges découlant d’un contrat de 
travail, de la loi sur la participation et de la loi sur le service de l’emploi et la location de service. De plus, 
toute renonciation relevant des lois susmentionnées et du contrat de travail, même d’un commun accord, 
serait irrecevable.  
 
De plus, l’avant-projet instaure que le dépôt de la requête de conciliation correspond au dépôt de l’action 
judiciaire. Ce qui permet, dans tous les cantons, de débuter immédiatement la procédure par le biais de la 
procédure de conciliation. 
 
Selon l’avant-projet, en matière d’arbitrage national, l’ouverture de l’action judiciaire est également 
déclenchée par l’introduction de la procédure de conciliation préalable convenue entre les parties. Il s’agit 
là d’une disposition nouvelle et appréciable. 
 
En conclusion, nous soutenons l’unification de droit de la procédure civile et en vous remerciant 
de votre consultation, nous vous prions d'agréer, Mesdames, Messieurs, nos distinguées 
salutations. 
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